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MÉTHODOLOGIE

RÉSUMÉ DE L’ALERTE

Depuis le mois de janvier à février 2024, la province du Lac a

connu un nombre important d’incidents de sécurité, qui ont

affectés les sous-préfectures de Liwa, Bol, Bagasola, Kangalom,

Ngouboua, Kaiga-Kindjiria et qui ont occasionnés des

déplacements de population.

Ainsi, 4 522 ménages (20 674 individus) ont été affectés

par des déplacements durant le mois de janvier à février 2024.

La grande partie (77%) des personnes affectées durant cette

période étaient membres des communautés locales avant leur

déplacement. Les attaques armées sont la principale cause de

déplacement dans 93 pour cent des localités. De plus, 62 pour

cent des personnes déplacées provenaient des localités de la

sous-préfecture de Bol (voir le tableau de la page 2).

Les trois principaux besoins de la majorité des personnes

dans les lieux de déplacement sont la nourriture (44%), les

abris (34%) et les articles non-alimentaires (22%).
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Pour toute information extraite de ce document, qu’elle soit paraphrasée ou utilisée de quelque manière que ce soit, la source doit être mentionnée comme suit:

“Source : Organisation Internationale pour les Migrations [Tchad, ETT 184, Mars 2024], Matrice de Suivi des déplacements DTM).”
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Besoins prioritaires

Le suivi des urgences a pour but de recueillir des

informations sur les mouvements importants et soudains,

ainsi que sur des urgences de sécurité et climatiques. Les

informations sont collectées par le biais d’entretiens avec des

informateurs clés ou par des observations directes.

Ce tableau de bord synthétise les mouvements de personnes

survenus dans la province du Lac, ces données sont

recueillies du 12 janvier au 21 février 2024 pour des arrivées

datant du 02 janvier au 18 février 2024.
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Cette carte n’est fournie qu’à titre d’illustration. Les représentations ainsi que l’utilisation des frontières et des noms géographiques sur cette carte

peuvent comporter des erreurs et n’impliquent ni jugement sur le statut légal d’un territoire, ni reconnaissance ou acceptation officielles de ces

frontières de la part de l’OIM.

CARTE DES MOUVEMENTS



TABLEAU RÉCAPITULATIF DES MOUVEMENTS OBSERVÉS*

Provenances

Pour toute information extraite de ce document, qu’elle soit paraphrasée ou utilisée de quelque manière

que ce soit, la source doit être mentionnée comme suit: “Source : Organisation Internationale pour les

Migrations [Tchad, ETT 184, Mars 2024], Matrice de Suivi des déplacements DTM).”

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS

Sites web : displacement.iom.int/chad dtm.iom.int/chad

Contact :   dtmtchad@iom.int

4 522

Destinations

SOUS-PRÉFECTURES DE PROVENANCE ET D’ACCUEIL

* Les données énumérées dans ce tableau sont des

estimations. Cependant, une évaluation peut permettre

d’avoir des chiffres exacts de la population affectée.20 674

Pour toute information extraite de ce document, qu’elle soit paraphrasée ou utilisée de quelque manière que ce soit,

la source doit être mentionnée comme suit: “Source : Organisation Internationale pour les Migrations [Tchad, ETT

184, Mars 2024], Matrice de Suivi des déplacements DTM).”
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